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TARIFS ET FINANCEMENTS 
 

Formation : « apprendre le breton pour les métiers de l’enseignement 
pour toute école bilingue » 

 
2026-2027 

 

 

 

 

1 Frais de formation 

 

Les fondamentaux - formation de 6 mois du 01/09/2026 au 19/03/2027 - 6 390 € 
Frais d’inscription de 390 € et frais pédagogiques de 6 000 € 

Approfondissement - formation de 3 mois du 22/03/2027 au 25/06/2027 - 3 200 € ou 3 390 € 
Frais d’inscription de 200 € ou 390 € (si première inscription) et frais pédagogiques de 3 000 € 

 

Les frais d’inscription sont à la charge des stagiaires ; les frais pédagogiques peuvent être financés par 
l’employeur, la région Bretagne ou via le compte personnel de formation. 
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2. Dispositifs de financement 

Les frais pédagogiques peuvent être financés tout ou partie par : 

- L’employeur dans le cadre d’un Plan de développement des compétences 

 

- La Région Bretagne et le département de résidence 
• pour les enseignants titulaires de l’académie de Rennes ou de Loire-Atlantique dont 

la demande de décharge de formation a été acceptée par l’IEN de circonscription 

et/ou le ou la DASEN ; ces enseignants perçoivent 100% de leur salaire ; tous les frais 

de formation sont payés par la région Bretagne et le département de résidence ; 

• pour les demandeurs d'emploi ; 

• pour les salariés en Projet de Transition Professionnelle ; 

 

- Le Compte Personnel de Formation  

 

S’adresser à kelenn@kelenn.bzh pour toute demande de renseignements complémentaires. 

 

3. Aides complémentaires 

Aide DESK 

• Pour tous les stagiaires inscrits à Kelenn. 
• Montant de l'aide : 

o 3 000 € (si accord de la Région et d'un Département) pour la formation de 6 mois 
o 2 500 € (si accord uniquement de la Région) pour la formation de 6 mois 
o 1 500 € pour la formation de 3 mois. 

(« DESK / enseignement », « DESK / petite enfance » et « DESK / médiation »). 
Le dossier est à adresser via le site intranet de la Région Bretagne.) 

Aide régionale pour les demandeurs d'emploi sans allocation France Travail 

• Possibilité de percevoir une aide de la Région sous conditions. 
• Dossier à adresser à Kelenn. 

Cliquez sur le lien « Aide financière à la formation professionnelle» pour plus d’informations.  

 

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-formation/article/plan-de-developpement-des-competences
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F10705
mailto:kelenn@kelenn.bzh
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/langue-bretonne-desk-enseignement-kelenn/
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/desk-petite-enfance-breton/
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/langue-bretonne-desk-mediation-jeunesse-hanterin-yaouankiz/
https://aides.bretagne.bzh/account-management/crbr-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%23%2Fcrbr%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-crbr-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%23%2Fcrbr%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Faides.bretagne.bzh%2Faides%2F%23%2Fcrbr%2Fdonnees-personnelles,Donn%C3%A9es%20personnelles,_self
https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/aide-financiere/

